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GUIDE pour l'élaboration du scénario (avant-projet)

Pour reprendre l'idée de scénarios ou de maquette et pour faciliter le travail des futures équipes nous vous proposons la démarche qui suit en deux étapes: la mise au point des orientations qui sont à la base du futur projet (canevas d'élaboration) puis, une fois l'établissement désigné et l'équipe constituée dans son ensemble élaboration du projet (en fonction des conditions locales et du public recruté) qui sera mis en œuvre à la rentrée 2008.

Compte tenu de l'engagement de départ  les établissements souhaités visent à prendre en charge TOUS les élèves, et à faciliter leur scolarité dans l'objectif de la réussite de chacun. Les axes définis correspondent au cahier des charges, sans hiérarchie, et il appartient à chaque équipe compte tenu du diagnostic établi localement de déterminer ses objectifs (le projet) et les moyens qu'elle entend se donner pour les atteindre (ses actions).Les indications qui suivent ne sont pas limitatives mais doivent aider à préciser les orientations que chaque équipe veut se donner (notamment sur la maîtrise et l'usage des technologies) ainsi que les priorités qu'elle se fixe en fonction du diagnostic..

Il est entendu aussi qu'un projet suppose des valeurs et des principes dont  une équipe et un établissement doivent être convaincus et porteurs. Le travail en équipe ne souffre pas les approximations ou l'ambiguïté. 

1- Le premier axe est d'ordre pédagogique, celui des contenus ou des fondamentaux: qu'est-ce que les élèves sont en droit d'attendre de l'Ecole, Quels sont les savoirs qui sont visés à la fin de chaque période et à la fin de la scolarité obligatoire? Comment décliner, dans les différents cycles, les socle commun de connaissances et compétences?

La question qui se pose est celle des conditions d'apprentissage les plus efficaces et les plus motivantes pour les élèves. Le découpage en tranches horaires est-il adapté aux objectifs et à l'intérêt, le cloisonnement en classes d'âge est-il cohérent avec les rythmes individuels? L'ergonomie des locaux permet-elle l'activité des élèves? 

La "transmission" à tous (faire le programme) dans un cadre préétabli ne l'emporte t-elle pas sur "l'acquisition" de tous (construire son savoir)? Quelles organisations et structures peuvent mieux répondre aux objectifs en termes de modalités de groupement des élèves (ateliers, travail autonome, groupes de besoin, groupes de projets, cours…), de la vie scolaire et de l'établissement en articulant les différentes variables (durée, périodicité, locaux, acteurs…).

Quelles modalités mettre en œuvre pour réorganiser les enseignements à l'école, au collège, au lycée en fonction des objectifs visés ? Comment mieux relier les enseignements entre les cycles ? Quels nouveaux rythmes et quelles nouvelles démarches mettre en place dans ou à partir des champs disciplinaires ? Comment développer des pratiques interdisciplinaires ou pluridisciplinaires ? En quoi ces nouvelles organisations favorisent elles les apprentissages des élèves ?

2- L'Ecole se fixe pour objectif d'offrir à chaque élève une perspective de réussite. Elle se doit donc de prendre en compte la diversité des intelligences et des talents, c'est-à-dire reconnaître les acquis scolaires et non scolaires des élèves et s'appuyer sur ceux-ci pour les solliciter dans des activités et les mobiliser pour et sur les nouveaux apprentissages.

Comment, par exemple, diversifier les méthodes et les stratégies pédagogiques au sein d'un même groupe ? Comment impliquer les élèves dans des projets et des productions de nature variée ? Comment les accompagner dans leurs choix et leurs parcours ? Comment introduire de la souplesse dans les cursus pour favoriser des cheminements plus personnalisés ?

3- L'expression -notamment orale- des élèves est à la fois une compétence à développer et une nécessité pour participer à une société démocratique. Tant dans les apprentissages que dans la vie sociale et professionnelle, il est nécessaire d'élaborer une pensée et une parole qui s'affirment et se confrontent à celles d'autrui dans un débat, un jugement, une prise de décision…

De quelle manière peuvent se créer des espaces, des moments et des modalités variés d'expression, des moments d'apprentissage de la parole, des occasions de débats et d'échanges argumentés ?

4- Les modalités d'enseignement ont pour objectif d'améliorer non seulement l'appropriation des savoirs par chaque élève mais aussi le développement de compétences globales, transversales  et disciplinaires qu'il est indispensable d'identifier et de présenter aux élèves comme visées et possibles.

Quelles formes d'évaluation construire et selon quels critères pour mesurer les savoirs et les compétences acquis, vérifier les manques ou lacunes ? De quelle manière faire comprendre et articuler les différents types d'évaluation (diagnostique, formative, sommative…)? Quel apprentissage de l'auto évaluation?

5- La coopération et le partenariat sont une réponse à la complexité et la diversité des situations auxquelles sont confrontés les jeunes et les familles et, par voie de conséquence, les écoles, collèges et lycées. Comment les enseignants développent le travail coopératif des élèves, comment concevoir les partenariats selon  des objectifs communs et dans le respect des spécificités de chacun? De quelle manière l'établissement organise la présence et les échanges entre partenaires, comment se développent  les relations avec es collectivités locales? De quelle façon les différents partenaires –et en premier lieu les familles- sont associés à la vie de l'établissement?

Quelles conditions permettent ou facilitent la constitution et la mobilisation des équipes ? Quelles modalités d'organisation et de gestion de l'établissement favorisent le développement des pratiques de travail en équipe, de travail coopératif des élèves, de prise de responsabilité ? Quel est l'apport des partenaires extérieurs et l'apport de l'établissement à ces partenaires ? 
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